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Modification de L’invitation B6 

Dans le Appel de Proposition, Partie 2 – Instructions à L’intention des soumissionnaires, section 2.1 
Instructions, clauses et conditions uniformisées, INSÉRER la sous-section suivante 2.1.1 Vérification de 
l'intégralité de la soumission: 

2.1.1 Vérification de l'intégralité de la soumission 

2.1.1.1 Difficultés techniques de la transmission des soumissions 

Malgré toute disposition contraire aux sections (05), (06) ou (08) des Instructions uniformisées, 

lorsqu’un soumissionnaire a commencé à transmettre sa soumission au moyen d’une méthode de 

soumission par voie électronique (comme le télécopieur, le service Connexion de la SCP, ou un autre 

service en ligne) avant la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, mais qu’en raison de 

difficultés techniques, le Canada n’a pas été en mesure de recevoir ou de décoder la totalité de la 

soumission avant la date limite, le Canada peut néanmoins accepter la totalité de la soumission reçue 

après la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, à condition que le soumissionnaire 

puisse démontrer ce qui suit : 

i) Le soumissionnaire a communiqué avec le Canada avant la date et l’heure de clôture de l’invitation à 

soumissionner pour tenter de résoudre ses difficultés techniques; OU 

ii) Les propriétés électroniques de la documentation de la soumission indiquent clairement que tous les 

éléments de la soumission ont été préparés avant la date et l’heure de clôture de l’invitation à 

soumissionner. 

 

2.1.1.2 Intégralité de la soumission 

Après la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, le Canada examinera la soumission 

pour déterminer si elle est complète. L’examen de l’intégralité se limitera à déterminer si les 

renseignements soumis dans le cadre de la soumission peuvent être consultés, ouverts et/ou décodés. 

Cet examen ne constitue pas une évaluation du contenu, ne permet pas de déterminer si la soumission 

répond à une norme quelconque ou à toutes les exigences de l’invitation à soumissionner; il se limite 

uniquement à évaluer l’intégralité de la soumission. Le Canada donnera au soumissionnaire la possibilité 

de présenter les renseignements jugés manquants ou incomplets dans le cadre de cet examen dans un 

délai de deux jours ouvrables suivant l’avis.  

Plus précisément, la soumission sera examinée et réputée être complète lorsque : 

 

1. Les attestations et les garanties exigées à la clôture de la soumission y sont incluses; 
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2. Les soumissions sont convenablement signées et le soumissionnaire est correctement identifié; 

3. Les modalités de l’invitation à soumissionner et du contrat subséquent sont acceptées;  

4. Tous les documents créés avant la clôture de l’invitation à soumissionner ont été dûment 

soumis au Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, le Canada n’a pas pu les recevoir; 

5. Toutes les attestations, déclarations et preuves créées avant la clôture de l’invitation à 

soumissionner ont été dûment soumises au Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, 

le Canada n’a pas pu les recevoir. 


